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ATTENDU QUE la Ville de Saint-Hyacinthe a formulé une 
demande d’aide fi nancière dans le cadre de ce programme 
pour son projet de traitement de la matière organique par 
biométhanisation et compostage;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a établi le 
Fonds pour l’infrastructure verte, lequel soutient des pro-
jets, identifi és notamment par les provinces, qui favorisent 
la qualité de l’air et de l’eau et la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a identifi é 
le projet de traitement de la matière organique par biomé-
thanisation et compostage de la Ville de Saint-Hyacinthe 
dans le cadre du Fonds pour l’infrastructure verte;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente 
pour le projet de traitement de matière organique par 
biométhanisation et compostage de la Ville de Saint-
Hyacinthe dans le cadre du Fonds pour l’infrastructure 
verte, afi n de permettre le versement de fonds fédéraux 
jusqu’à concurrence de 11 387 011 $ pour ce projet;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques peut, aux 
fi ns de l’exercice de ses fonctions, conclure, conformé-
ment à la loi, une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères ou un organisme 
de ce gouvernement;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec concer-
nant le projet de biométhanisation et de compostage de 
la Ville de Saint-Hyacinthe dans le cadre du Fonds pour 
l’infrastructure verte, dont le texte sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61821 

Gouvernement du Québec

Décret 651-2014, 2 juillet 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de biométhanisation et de 
compostage de la Ville de Longueuil dans le cadre du 
Fonds pour l’infrastructure verte

ATTENDU QUE le Programme de traitement des matières 
organiques par biométhanisation et compostage du ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques prévoit le verse-
ment d’une aide fi nancière à des demandeurs municipaux 
et privés pour la mise en place d’installations de traite-
ment des matières organiques par biométhanisation ou par 
compostage;

ATTENDU QUE la Ville de Longueuil a formulé une 
demande d’aide fi nancière dans le cadre de ce programme 
pour son projet de traitement de la matière organique par 
biométhanisation et compostage;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a établi le 
Fonds pour l’infrastructure verte, lequel soutient des pro-
jets, identifi és notamment par les provinces, qui favorisent 
la qualité de l’air et de l’eau et la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a identifi é 
le projet de traitement de la matière organique par biomé-
thanisation et compostage de la Ville de Longueuil dans 
le cadre du Fonds pour l’infrastructure verte;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente 
pour le projet de traitement de matière organique par bio-
méthanisation et compostage de la Ville de Longueuil 
dans le cadre du Fonds pour l’infrastructure verte, afi n 
de permettre le versement de fonds fédéraux jusqu’à 
concurrence de 21 539 458 $ pour ce projet;

Texte surligné 
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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques peut, aux 
fi ns de l’exercice de ses fonctions, conclure, conformé-
ment à la loi, une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères ou un organisme 
de ce gouvernement;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec concer-
nant le projet de biométhanisation et de compostage 
de la Ville de Longueuil dans le cadre du Fonds pour 
l’infrastructure verte, dont le texte sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61822

Gouvernement du Québec

Décret 652-2014, 2 juillet 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de biométhanisation de la 
Ville de Québec dans le cadre du Fonds pour l’infras-
tructure verte

ATTENDU QUE le Programme de traitement des matières 
organiques par biométhanisation et compostage du ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques prévoit le verse-
ment d’une aide fi nancière à des demandeurs municipaux 

et privés pour la mise en place d’installations de traite-
ment des matières organiques par biométhanisation ou par 
compostage;

ATTENDU QUE la Ville de Québec a formulé une 
demande d’aide fi nancière dans le cadre de ce programme 
pour son projet de traitement de la matière organique par 
biométhanisation;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a établi 
le Fonds pour l’infrastructure verte, lequel soutient des 
projets, identifi és notamment par les provinces, qui favo-
risent la qualité de l’air et de l’eau et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a identifi é 
le projet de traitement de la matière organique par biomé-
thanisation de la Ville de Québec dans le cadre du Fonds 
pour l’infrastructure verte;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente 
pour le projet de traitement de matière organique par 
biométhanisation de la Ville de Québec dans le cadre 
du Fonds pour l’infrastructure verte, afi n de permettre 
le versement de fonds fédéraux jusqu’à concurrence de 
16 577 504 $ pour ce projet;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques peut, aux 
fi ns de l’exercice de ses fonctions, conclure, conformé-
ment à la loi, une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères ou un organisme 
de ce gouvernement;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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